
 
 

 

Montréal, le 11 décembre 2020 

Par dépôt électronique (SDÉ) 

 

À :  Tous les participants 

 

OBJET : Demande de modification de la désignation du Coordonnateur de 

  la fiabilité au Québec 

  Dossier de la Régie : R-3996-2016 Phase 3 

 

 

Chers collègues, 

 

La Régie de l’énergie (la Régie) fait suite à sa correspondance du 4 décembre 2020 

(pièce A-0051) dans le dossier mentionné en objet, et confirme, par la présente, la 

tenue d’une rencontre préparatoire le 16 décembre 2020 à partir de 10h par 

visioconférence avec l’application GoToMeeting. 

 

Tel qu’indiqué dans cette correspondance, la Régie requiert davantage d’information 

du Coordonnateur sur les suites à donner à l’ordonnance contenue au paragraphe 394 

de la décision D-2019-101 à l’égard du niveau maximal de perte de charge sur lequel 

le modèle de fiabilité est fondé (pièce B-0139). 

 

Particulièrement, la Régie souhaite comprendre le raisonnement et les motifs du 

Coordonnateur qui l’amènent à avancer qu’il serait plus productif de lier le sujet de la 

charge à une possible demande concernant une nouvelle méthodologie relative au 

champ d’application des normes de fiabilité. 

 

Également, la Régie s’attend à ce que le Coordonnateur indique à quel moment il 

pourrait déposer une preuve complète, si la Régie en convenait. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/399/DocPrj/R-3996-2016-A-0051-RencPrep-Dec-2020_12_04.pdf
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/399/DocPrj/R-3996-2016-B-0139-Correspondances-Autre-2020_11_26.pdf
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Voici donc les coordonnées de connexion pour cette rencontre préparatoire : 

 

Rencontre préparatoire R-3996-2016 Phase 3 
 

Date  Ouverture GTM et coordonnées de connexion 

2020-12-16  

À compter 

de 9:45 h 

(EDT) 

 

https://global.gotomeeting.com/join/604308149 

 
Par téléphone : Canada: +1 (647) 497-9391 

 

Code d'accès: 604-308-149 

 

 

Le mot de passe vous sera fourni par courriel distinct du greffe de la Régie. 
 

Les frais interurbains s’appliqueront et seront reconnus à titre de frais admissibles 

 

Nous vous demandons de bien vouloir vous connecter au moins 15 minutes avant 

l’audience afin de vérifier le bon fonctionnement des équipements. À ces fins, nous 

vous enjoignons à prendre connaissance du Guide des participants à une audience par 

visioconférence devant la Régie de l'énergie et du Guide technique GoToMeeting pour 

les participants préalablement à la rencontre préparatoire. 

 

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués. 

 

 

Natalia Lis pour 

Véronique Dubois, avocate 

Secrétaire de la Régie de l’énergie 

 

VD/nl 

 

 

https://global.gotomeeting.com/join/604308149
tel:+16474979373,,118011741
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20des%20participants%20%C3%A0%20une%20audience%20GTM%20final%2020200729.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20des%20participants%20%C3%A0%20une%20audience%20GTM%20final%2020200729.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20technique%20GTM%20pour%20les%20participants%20aux%20audiences%20de%20la%20R%C3%A9gie%2020200729%20final.pdf
http://www.regie-energie.qc.ca/regie/DirectivesInstructions/Regie_Guide%20technique%20GTM%20pour%20les%20participants%20aux%20audiences%20de%20la%20R%C3%A9gie%2020200729%20final.pdf

